










































































 

 

Société anonyme 

à directoire et conseil de surveillance 

au capital de 6.150.000 €uros 

Siège social : 1, rue Winston Churchill 

EPERNAY 51200 Marne  

R.C.S. REIMS 095 750 113 

SIRET n°095 750 113 000 29 
 

_________ 
 

RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 27 JUIN 2022 
 

SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2021 

 
(Articles L.225-68 et L.225-37-4 du code de commerce) 

 
 
Mesdames, Messieurs,  
 
 
En application des dispositions de l'article L. 225-68 du code de commerce, je vous rends compte 
aux termes du présent rapport : 
 
-  des conditions de préparation et d'organisation des travaux de votre Conseil de surveillance au 
cours de l'exercice clos le 31 décembre 2021 ; 
 
-  des règles de gouvernement d'entreprise applicables dans la société ; 
 
-  des modalités de la participation des actionnaires à l'Assemblée Générale ; 
 
- des observations du Conseil sur le rapport de gestion et les comptes annuels et consolidés. 
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I - PRÉPARATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 
 
I.1 Composition du Conseil 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2021, votre Conseil était composé de sept membres.  
 
La liste des membres est la suivante : 
 

• Madame Véronique COLLARD - de BILLY, Présidente du Conseil de surveillance, 
 

• Monsieur Christian de BILLY, Vice - Président du Conseil de surveillance, 
 

• Madame Evelyne de BILLY, Membre du Conseil de surveillance, 
 

• Madame Laurence de BILLY, Membre du Conseil de surveillance, 
 

• Madame Marie KREBS, Membre du Conseil de surveillance, désignée par l’Assemblée 
Générale Ordinaire du 28 juin 2021, 
 

• Monsieur Aymar le ROUX, Membre du Conseil de surveillance, 
 

• Monsieur Patrice NOYELLE, Membre du Conseil de surveillance. 
 
Les règles de fonctionnement du Conseil de surveillance sont fixées par nos statuts et notamment 
par les articles 21 à 26. 
 
I.2 Fréquence des réunions 
 
L'article 26 des statuts prévoit que le Conseil doit être réuni « aussi souvent que l'intérêt de la Société 
l'exige ». 
 
Au cours de l'exercice écoulé, votre conseil s'est réuni cinq fois :  

- Le 5 mars 2021, 
- Le 30 avril 2021, 
- Le 28 juin 2021, 
- Le 12 octobre 2021, 
- Le 10 décembre 2021. 

 
I.3 Convocations des membres du Conseil 
 
Conformément à l’article 26 des statuts, les membres du Conseil sont convoqués par tous moyens, 
même verbalement. Dans le cas de votre Conseil, il est convoqué par la Présidente du Conseil de 
surveillance, par voie électronique. 
 
Sont adressés à chaque membre, la convocation rappelant l’ordre du jour et le projet de procès-
verbal de la réunion précédente. 
 
Sont également convoqués, les membres du Comité social et économique désignés et nos 
Commissaires aux comptes.  
 
Les Président et membres du Directoire sont également conviés afin de rendre compte de l’activité 
de la Société et d’éclairer le Conseil. 
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I.4 Information des membres  
 
Tous les documents, dossiers techniques et informations nécessaires à la mission des membres leur 
sont systématiquement communiqués à l’amont de la réunion. 
 
Le Directoire est représenté à chaque réunion du Conseil et son Président et ses membres 
répondent à l’ensemble des questions posées par le Conseil de surveillance. Il en va de même des 
Commissaires aux comptes. 
 
I.5 Tenue des réunions 
 
Les réunions du Conseil de surveillance se déroulent au siège social. 
 
Au cours des réunions du Conseil de surveillance des 5 mars et 30 avril 2021, il a été fait usage du 
système de visioconférence conformément à l’article 2 du règlement intérieur et aux textes 
règlementaires issus de la loi d’urgence sanitaire. 
 
I.6 Comités spécialisés 
 
Il n’existe pas, au sein de votre Conseil, de comités spécialisés. 
 
I.7 Décisions adoptées 
 
Au cours de l'exercice écoulé, le Conseil de surveillance a pris les décisions marquantes suivantes :  
 

- lors de sa séance du 5 mars 2021, autorisation de prise de participation à hauteur de 20% 
du capital de la société COMPAGNIA DEL VINO SRL ; 
 

- lors de sa séance du 10 décembre 2021, constatation de la conclusion du plan d’action mise 
en place pour favoriser le principe d’égalité professionnelle homme-femme ; 

 
I.8 Procès-verbaux des réunions 
 
Les procès-verbaux des réunions du Conseil de surveillance sont établis à l'issue de chaque réunion 
et communiqués à tous les membres. Ils sont approuvés à l’occasion de la réunion suivante, puis 
retranscrits sur le registre des réunions du Conseil, comme prévu à l’article 26 3° des statuts. 
 
I.9 Règlement intérieur 
 
Comme évoqué plus haut, notre Conseil s’est doté d’un règlement intérieur lors de la séance du  
11 décembre 2020. Il a pour vocation de définir et préciser, en complément des dispositions 
statutaires, légales et réglementaires en vigueur, les modalités d’organisation et de fonctionnement 
de notre Conseil. 
 
Il définit également les droits et obligations des membres du Conseil de surveillance de votre 
Société. 
 
Lors de sa séance du 28 juin 2021, le Conseil de surveillance a modifié l’article 8 du règlement 
intérieur afin de permettre le remboursement des frais exposés par les membres du Conseil de 
surveillance pour assister aux réunions au siège de la Société et pour réaliser les éventuelles missions 
confiées dans le cadre d’un mandat spécial. 
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II - RÈGLES DE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 
 
II.1 Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société, durant 
l’exercice 2021, par chacun des mandataires sociaux. 
 
Conseil de surveillance :  
 

• Madame Véronique COLLARD - de BILLY 
 

o Présidente du Conseil de surveillance de la Société 
o Co-gérante de la Compagnie Financière de BILLY (COFIBI) 
o Co-gérante de la SCEV SV2B 
o Exploitante viticole 

 
• Monsieur Christian de BILLY 

 
o Vice-Président du Conseil de surveillance de la Société 
o Co-gérant de la Compagnie Financière de BILLY (COFIBI) 
o Gérant de l’EURL Les Pressoirs de Montchevret 
o Co-gérant de la SCEV SV2B 

 
• Madame Evelyne de BILLY 

 
o Membre du Conseil de surveillance de la Société 
o Gérante de l’EARL de BILLY 
o Co-gérante de la Compagnie Financière de BILLY (COFIBI) 
o Co-gérante du Groupement Forestier de la Briquetterie 
o Co-gérante de la SCEV SV2B 
o Responsable Vignoble de la Société (jusqu'au 31 octobre 2021) 
o Exploitante viticole 

 
• Madame Laurence de BILLY  

 
o Membre du Conseil de surveillance de la Société 
o Co-gérante de la Compagnie Financière de BILLY (COFIBI) 

 
• Monsieur Aymar le ROUX  

 
o Membre du Conseil de surveillance de la Société 
o Directeur technique sécurité sûreté du groupe Monoprix 

 
• Monsieur Patrice NOYELLE 

 
o Membre du Conseil de surveillance de la Société 

 
• Madame Marie KREBS 

 
o Membre du Conseil de surveillance de la Société 
o Analyste risque opérationnel chez BNP PARIBAS 
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Directoire :  
 

• Monsieur Laurent d’HARCOURT 
 

o Président du Directoire de la Société 
o Directeur administratif et commercial de la Société 
o Chairman de la société anglaise Pol Roger Ltd 
o Président de la SAS Rehoboam 
o Director de la société japonaise Jeroboam 
o Director de la société japonaise Wine Diamonds 
o Director de la société américaine Frédérick Wildman & Sons Ltd 

 
 

• Monsieur Hubert de BILLY 
 

o Membre du Directoire de la Société 
o Directeur Relations Publiques et Développement de la Société 
o Director de la société anglaise Pol Roger Ltd 
o Co-gérant de la Compagnie Financière de BILLY (COFIBI) 

 
• Monsieur Damien CAMBRES 

 
o Membre du Directoire de la Société 
o Chef de Caves de la Société 

 
• Madame Isabelle GAUTIER 

 
o Membre du Directoire de la Société 
o Directrice financière de la Société 
o Director de la société anglaise Pol Roger Ltd 

 
II.2 Conventions réglementées 
 
Aucune convention nouvelle n’a été autorisée au cours de l’exercice 2021, à l’exception des 
avenants aux contrats de travail des membres du Directoire qui ont déjà été portés à la connaissance 
des actionnaires dans le cadre du rapport spécial des Commissaires aux Comptes présenté à 
l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle du 27 juin 2021. 
 
S’agissant des conventions autorisées au cours des exercices précédents, le Conseil de surveillance 
a procédé à leur réexamen au cours de sa séance du 4 mars 2022, conformément aux dispositions 
de l’article L 225-86 du code de commerce. La liste et le descriptif de ces conventions figurent dans 
le rapport spécial de nos Commissaires aux Comptes. 
 
II.3 Conventions conclues entre un mandataire social ou actionnaire significatif disposant 
d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % et une filiale de la Société 
 

NÉANT 
 
II.4 Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’Assemblée 
Générale des actionnaires au Directoire dans le domaine des augmentations de capital  
(art. L225-129-1 et L225-129-2 du code de commerce) :  
 

NÉANT  
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II.5 Rémunération des mandataires sociaux 
 
L’ensemble des membres du Directoire est également lié à la Société par un contrat de travail. C’est 
à ce titre qu’ils sont principalement rémunérés et bénéficient d’un avantage en nature, par 
l’attribution d’un véhicule de fonction et, pour Monsieur Hubert de BILLY, d’un logement. 
 
Au titre de leur mandat social, les membres du Directoire perçoivent en outre une prime plafonnée 
qui est fonction de leur rémunération annuelle brute, hors avantages en nature. Une prime est due 
dès lors que leur activité au cours de l’exercice a contribué à l’amélioration de l’image de marque 
de la Maison, tout en s’inscrivant dans l’objectif de résultat qui leur avait été fixé par le Conseil de 
surveillance. L’octroi de cette prime de qualité et de résultat est examiné annuellement par le 
Conseil de surveillance.  
 
II.6 Limitations apportées par le Conseil de surveillance aux pouvoirs du Directoire 
 
Les limitations des pouvoirs du Directoire résultent de l’article 17 des statuts :  
 

• Pouvoirs expressément attribués par la Loi ou les statuts à l’Assemblée Générale ou au 
Conseil de surveillance ;  

 
• À titre de mesure strictement interne inopposable aux tiers, les achats, échanges et ventes 

d'établissements commerciaux, et les achats d'immeubles d'une valeur supérieure à  
305.000 euros, la constitution de toutes Sociétés ou personnes morales, et tous apports à 
des Sociétés ou personnes morales constituées ou à constituer, ainsi que toute prise d'intérêt 
et cession dans ces Sociétés ou personnes morales, doivent, préalablement à leur 
conclusion, être autorisées par le Conseil de surveillance. 

 
• Si la réalisation d’une opération est refusée par le Conseil de surveillance, elle peut 

néanmoins être autorisée par l’Assemblée Générale des actionnaires. 
 
 
III - PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
L’article 35 des statuts prévoit les conditions de participation des actionnaires aux Assemblées 
Générales qui peuvent être résumées comme suit :  
 

• Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées Générales, quel que soit le nombre 
d'actions qu'il possède, à la condition d’avoir fait inscrire ses actions dans un compte 
d’actionnaire, au moins cinq jours avant le jour fixé pour la réunion.  

 
• Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint. 

 
• Tout actionnaire peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres actionnaires. 

 
• Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les personnes 

physiques représentant des personnes morales prennent part aux Assemblées qu'ils soient 
ou non personnellement actionnaires. 

 
• Les copropriétaires indivis d’actions doivent nommer un représentant commun. 
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• Les usufruitiers et nus-propriétaires d'actions participent aux Assemblées dans les 
conditions prévues ci-dessus à l'article 12 des statuts (« les nus-propriétaires exerceront seuls le 
droit de vote attaché aux titres dont la propriété est démembrée, à l’exception des décisions concernant 
l’affectation des bénéfices, lesquelles seront du ressort des usufruitiers ») 

 
• Même privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le droit de participer 

aux Assemblées Générales. 
 

• Le vote par correspondance s'exerce selon les conditions et modalités fixées par les 
dispositions législatives et réglementaires. 

 
 
IV – OBSERVATIONS DU CONSEIL SUR LE RAPPORT DU DIRECTOIRE ET LES 
COMPTES DE L’EXERCICE 
 
Le Directoire de notre Société vous a convoqués à une Assemblée Générale Ordinaire 
conformément à la loi et aux statuts, afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de 
notre Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2021, et de soumettre à votre approbation les 
comptes sociaux dudit exercice et l'affectation du résultat ainsi que l’approbation des comptes 
consolidés. 
 
Nous vous précisons que lors de sa séance du 29 avril 2022, le Conseil a examiné les comptes 
annuels, les comptes consolidés et le rapport de gestion qui lui ont été remis et explicités par le 
Directoire. 
 
Après avoir vérifié et contrôlé les comptes annuels et les rapports du Directoire, et entendu les 
Commissaires aux Comptes, le Conseil n’a aucune observation à formuler sur lesdits documents. 
 
Le Conseil relève la progression des ventes en ligne avec celles de la Profession et l’excellence des 
résultats de cet exercice. 
 
Nous espérons que l'ensemble des propositions que vous a faites le Directoire dans son rapport 
recevra votre agrément, et que vous voudrez bien adopter les résolutions qui vous sont soumises.  
 
 

Fait à Épernay 
Le 29 avril 2022 

 
 
 
 
 
 
 

La Présidente du Conseil de surveillance 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2021 

 
SOCIETE POL ROGER & Cie S.A.  

Au capital de 6.150.000 Euros 
Sièges social : 1, Rue Winston CHURCHILL 

51200 EPERNAY 
 
Aux Actionnaires, 

 

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS  
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels de la société POL ROGER & Cie S.A. , relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été 

arrêtés par le Directoire le 22 avril 2022 sur la base des éléments disponibles à cette date 

dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice.  

 

II. FONDEMENT DE L’OPINION 
 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 

 



 

 
 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie        

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

 
Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 

 

III. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 

appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

 Compte tenu de l’importance des stocks à l’actif du bilan, des diligences approfondies 

ont été menées afin de s’assurer de leur existence physique et de leur correcte 

évaluation.  

Nous nous sommes attachés à vérifier le respect du principe de permanence des 

méthodes utilisé pour la valorisation des stocks.  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

 

 



 

 
 

IV. VERIFICATION SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Directoire et dans 

les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 

informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de 

commerce.  

 

V. INFORMATION RESULTANT D’AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 

d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 

les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société 

ou de cesser son activité.  Les comptes annuels ont été arrêtés par le directoire.  



 

 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Une description détaillée de nos responsabilités de Commissaires aux Comptes relatives à 

l’audit des comptes annuels figure en annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

Fait à Reims et Epernay, le 25 mai 2022 
 
 

Pour LAVAYSSIERE LOILLIER Associés                                 Pour FCN 
Commissaire aux Comptes  Commissaires aux Comptes 
   
Mickaël LOILLIER  WATELET Ingrid 
    Associée 
 
 
 
 
 
 
     
     



 

 
 

ANNEXE 
 

DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES DU COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 

ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.  

 
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport 

sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 

ou un refus de certifier ; 

 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 










































































